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LA FAMILLE D’AUGUSTIN FRIGON À MONTRÉAL 
2– Benjamin et Albert-Pierre 

L’ENTRAIDE GÉNÉALOGIQUE - ERRATUM - bulletin printemps-été 2016 

Il est aussi très actif au plan social. Ainsi, il est 
gouverneur à vie de l’Hôpital Notre-Dame et 
membre de la Société Saint-Jean-Baptiste. Il a oc-
cupé de nombreuses fonctions dans l’ordre des 
Chevaliers de Colomb et organisations catholiques. 
Il est d’allégeance libérale et membre du Club Saint
-Denis. Il est également membre à vie du Canadian 
Club et de la Montreal Amateur Athletic Associa-
tion. Il est membre honoraire du 65e Régiment. Il 
est élu maire de la municipalité de Saut-au-Récollet 
en février 1910 et commissaire de la commission 
scolaire dans cette municipalité en août 1913. Il y 

(Suite de la page 45) 
 

possède un chalet d’été sur la rue Lorette. 
 
Il participe aussi aux compagnes d’Emprunts de la 
Victoire des années 1917 et 1918. En 1919, il est 
vice-président provincial de cet organisme. La 
même année, il est nommé commissaire à la Com-
mission administrative de Montréal-Nord et Saint-
Michel. Les deux autres commissaires sont : P. W. 
McLegan et Joseph C. Daoust, de Montréal. En 
1913-1914, il est membre du conseil d’administra-
tion de la chambre de commerce de Montréal13.  
 
(suite au prochain bulletin) 

13« Une commission administrative », Le Devoir, 14 avril 1919, p. 4. 
Almanach Rolland 1915, p. 106  

Veuillez noter qu’Éric Frigon n’était pas relié à 
l’ancêtre via Ignace Frigon mais via Josephte Frigon.  
L’article aurait dû être présenté ainsi: 
 

Suite à notre demande pour connaître la 
filiation d’Éric Frigon dont la photo a été 
publiée dans le journal LE COURRIER SUD le 
12 juin 2013, Mme Ursule Frigon épouse de 
Théophile Couture, et membre #111, nous a 
contacté.  
 

Nous pouvons maintenant vous dire: 
 Que Éric est le petit-fils d’Ursule Frigon; 
 Que Éric est de la lignée1 de Louis-

Augustin et qu’il est rattaché par au moins 
cinq liens2 à l’ancêtre3; 

 Que sa grand-mère, Ursule Frigon, est 
d’une autre lignée1, celle de Pierre-Antoine 
et qu’elle est rattachée2 deux fois à 
l’ancêtre3. 

_____________________ 
1. Ici, nous faisons référence à la lignée dite agnatique où la 

filiation est établie par les hommes. 
2. Ces liens totalisent aussi les filiations établies par les 

femmes. 
3. François Frigon dit Lespagnol   
                                               

Jean-René11 

Visitez notre nouveau site Web « Frigon.org ». Il a été déployé sur Internet le 24 mars 
2016. Vous trouverez sous l’onglet «Communiqués» le lien «  résumé » pour accéder à 
une photo de groupe et à un condensé de la 23e  assemblée annuelle qui a eu lieu le 27 
août dernier. 

http://Frigon.org

